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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Licences
Question écrite n° 17579

Texte de la question

M. Leonce Deprez demande a M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche de lui preciser la
suite qu'il envisage de reserver au rapport qui lui a ete remis en mai 1994 sur l'evolution du recrutement et des
carrieres des enseignants-chercheurs. Ce rapport proposait de creer, a titre experimental, dans quelques
universites, des licences pluridisciplinaires destinees notamment aux futurs instituteurs. Il lui demande la suite
reservee a ce projet qu'il avait evoque, en particulier lors du colloque des cercles universitaires, le samedi 7 mai
1994.

Texte de la réponse

Ainsi qu'il etait precise dans le rapport sur l'evolution du recrutement et des carrieres des enseignants-
chercheurs, une reflexion a ete engagee sur les conditions et les objectifs de creation d'une licence
pluridisciplinaire, dans le cadre d'un groupe de travail reunissant des presidents d'universite et des personnalites
concernees par un tel projet. A la lumiere des conclusions de ces travaux, la creation reglementaire de licences
pluridisciplinaires a ete prise par arrete du 7 juin 1994. Deux denominations nationales ont ete arretees pour,
d'une part, une licence pluridisciplinaire de lettres, arts et sciences humaines, d'autre part, une licence
pluridisplinaire de sciences et technologie. Chacune de ces licences a vocation a preparer les etudiants a des
debouches professionnels diversifies, elles doivent permettre egalement d'acceder a des maitrises. Il convient
d'ajouter que la demarche de mise en oeuvre de ces licences a prevu la mise en place d'un groupe de suivi, de
maniere a s'assurer de la realisation des objectifs poursuivis par ces formations. A la rentree 1994, deux
licences pluridisciplinaires, l'une a Lille III, l'autre a l'universite d'Artois, ont d'ores et deja ete habilitees. Trois
autres demandes sont encore en cours d'instruction.
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